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Mardi 30 janvier 2024, à 18h30 

Procès-verbal Conseil d’établissement 
 
Présents : Julie Morissette, Olivier Martineau, Anaïs Féret, Myrianne Chailler, Amélie Boissonneau, 
Karine Scalabrini, Julie St-Laurent, Marie-Josée Benoît et Édith Carrier. 
 
Absents : Charlene Marion et Simon Pouliot 

 

 

 

1 OUVERTURE DE LA RENCONTRE 
1.1 Nomination d’une secrétaire d’assemblée; 

Marie-Josée Benoît se propose 
 
1.2 Quorum; 

Le quorum est atteint 
 

1.3 Adoption de l’ordre du jour; 
Ajout : point 7- Éclipse solaire 
 
Proposé par : Anaïs Féret 
Appuyé par : Olivier Martineau 
 

1.4 Adoption du procès-verbal du 7 novembre 2023; 
 
Proposé par : Julie St-Laurent 
Appuyé par : Karine Scalabrini 

 
 
1.5 Suivi au procès-verbal du 7 novembre 2023; 

Myrianne Chailler nous informe qu’elle n’a pas eu de retour concernant des activités qui pourraient être faites 
à l’école sur l’ouverture envers les communautés culturelles. La direction explique que le conseil 
d’établissement peut soumettre un site web de ce qui pourrait être intéressant pour les élèves, mais ne peut 
rien imposer. Les enseignants le consultent et prennent ce qui les intéresse. 

 

 
2 PÉRIODE DE QUESTIONS DES VISITEURS 

  Aucun public. 
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3 OBJET(S) D’INFORMATION AUX MEMBRES DU CONSEIL 
3.1 Correspondances reçues par la présidente; 

Aucune correspondance 
 
 

3.2 Fondation; 
Julie Morissette fait le point sur les campagnes de financement à venir. 
Il reste 4 dîners pizza, la campagne des cartes cadeaux va se dérouler en février et le km St-Antoine va 
avoir lieu en mai. La campagne de fromage a été un franc succès.  
 
La fondation devrait recevoir prochainement le drapeau de l’école. 

 
 

3.3 Comité de parents; 
Olivier Martineau nous fait un résumé des 3 dernières rencontres. 
Octobre : changement législatif important, le DG va se retrouver sous l’autorité du ministère. 
Décembre : il n’y a pas eu de rencontre pour être solidaire aux grévistes. 
Janvier : l’argent non réclamé par les parents, suite au recours collectif des fournitures scolaires, sera versé 
au club des petits déjeuners dans les écoles défavorisées. 
 
Loi 25, la direction nous informe que pour pallier cette nouvelle législation, l’école va se procurer un appareil 
photo qui servira que pour son propre usage et ainsi nous pourrons continuer d’afficher les photos des élèves 
dans notre système GPI. 
 
 

3.4 Suivi projet éducatif; 
La direction explique les étapes qui ont été faites : 

1. Les comités ont été formés (service de garde, professionnel, enseignant et conseil 
d’établissement), 

2. Le comité de pilotage de direction a soumis toutes les informations nécessaires, 
3. Les défis et les forces ont été élaborés, 
4. L’échéancier qui est à la fin avril sera probablement prolongé. 

 
 

 
4 OBJET(S) DE CONSULTATION 

4.1 Budget aide aux parents; 
La direction nous informe qu’il y a un budget de 2442 $, que nous pouvons utiliser pour un 
conférencier ou autre qui pourrait être intéressant pour les enfants. 
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5 OBJET(S) D’APPROBATION  
5.1 Approbation nouvelle règle ministérielle cellulaire; 

La direction nous donne la nouvelle phrase qui va apparaitre dans le code de vie de l’école :  
 
« Conformément à la directive ministérielle du 23 décembre 2023, il sera dorénavant interdit d’apporter un 
appareil électronique (cellulaire ou autres) sur les terrains de l’école, dans l’école ou lors de sorties scolaires, 
sauf sur permission exceptionnelle d’un enseignant pour un projet en classe, ou pour un enjeu de santé 
(entente avec la direction).  Si cette règle n’est pas respectée, le cellulaire sera confisqué et remis en mains 
propres aux parents. » 
 
Proposé par : Anaïs Féret 
Appuyé par : Julie Morissette 
 
 

6 OBJET(S) D’ADOPTION 
6.1 Présentation du budget; 

La direction nous présente en détail le budget de l’école, elle mentionne s’être basée sur celui de 
l’année dernière. 
 
Proposé par : Olivier Martineau 
Appuyé par : Karine Scalabrini 

 
 

7 AFFAIRE(S) NOUVELLE(S) 
7.1 Éclipse solaire; 

Le CSS a refusé que la journée du 8 avril devienne une journée pédagogique. 
L’équipe Éclipse Solaire 2024 va venir à l’école au mois de mars pour faire une présentation dans 
chacune des classes. Les enseignants vont aussi prendre le temps pour bien préparer les enfants à 
cette journée spéciale. 
Une lettre sera envoyée aux parents. 

 
8 DATE DE LA PROCHAINE RENCONTRE 

 
Ajout d’une date pour le projet éducatif, soit le 26 février à 18h30, ce sera une rencontre Teams. 
La direction nous présentera les étapes et le portrait de l’école et les membres devront voter. 
 

 
9 LEVÉE DE LA SÉANCE 
  
 Levée de la séance à 20h05 

 
 Proposé par : Olivier Martineau 
Appuyé par : Anaïs Féret 

 


